
Aides d'État — Décision de clore un cas d'aide existant à la suite de l'acceptation de mesures utiles 
par un État de l'AELE 

(2010/C 249/06) 

Date d'adoption de la décision: 3 février 2010 

Affaire n o : 48095 

État de l'AELE: Norvège 

Titre: financement de la société norvégienne de radiotélévision (Norsk Riks
kringkasting — NRK) 

Base juridique: loi n o 127 du 4 décembre 1992 relative à la radiotélévision (Lov om 
kringkasting), modifiée en dernier lieu par la loi n o 92 du 19 juin 2009, 
entrée en vigueur le 1 er juillet 2009 

Objectif: compensation de services d'intérêt économique général 

Forme d'aide: prélèvement parafiscal, exonération fiscale 

Secteurs économiques: médias 

Autres informations: les mesures prises et les autres engagements souscrits par les autorités 
norvégiennes en vue de modifier le régime actuel de financement de la 
société nationale de radiotélévision ont permis de dissiper les inquié
tudes de l'Autorité concernant l'incompatibilité du financement de la 
NRK et de clore l'enquête. 

Le texte de la décision dans la ou les langues faisant foi, expurgé des données confidentielles, est disponible 
sur le site internet de l'Autorité de surveillance AELE à l'adresse suivante: 

http://www.eftasurv.int/state-aid/state-aid-register/

FR 16.9.2010 Journal officiel de l’Union européenne C 249/5

http://www.eftasurv.int/state-aid/state-aid-register/

